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msemble des pays producteurs, le pourcentage afférent à son pays inscrit
ýolonne (2) de l'Annexe A au présent Accord ou publié de temps à autre
rmément au paragraphe 10 de l'Article VII; les représentants des pays
immateurs détiennent ensemble 1000 voix qui sont réparties entre eux
anière que chacun d'eux reçoive un nombre initial de 5 voix auxquelles
ite une quote-part aussi proche que possible de la fraction que repré-
, par rapport au total des tonnages de l'ensemble des pays consommateurs,
miage de son pays tel qu'il est inscrit à la colonne (2) de l'Annexe B au
nt Accord;
outefois,

i) si le nombre des pays consommateurs dépasse 30, le nombre initial
de voix de chacun des représentants des pays consommateurs est
uniformément réduit, 'de manière que le nombre total initial de
voix pour l'ensemble des pays consommateurs ne dépasse jamais
150;

ii) lorsque, après la première réunion du Conseil, un pays adhère au
nrésent Acrord à titre dp navs ennsnmnuitPur. le Conseil statuant à


